
Directeur(trice) de la Régie Communale Autonome pour le Sport 
Lessinois 
 
 
 
DESCRIPTION GENERALE DE LA FONCTION 
 
Gestion de l’ensemble des infrastructures sportives de la Régie Communale Autonome 
pour le Sport Lessinois, dans tous ses aspects, sous la responsabilité de l'instance de 
tutelle qui  lui accorde délégation. 

 
 
DESCRIPTIONS DES TACHES  

 
 

- Coordonner  l’ensemble de la gestion des installations sportives de la RCASL 
- Gérer et contrôler le personnel ; développer la politique du personnel de manière 

cohérente avec la politique globale de la Régie Communale Autonome 
- Gérer les dossiers de subventions et les flux financiers 
- Mettre en place et assurer le suivi des procédures administratives et financières; 
- Assurer le contrôle de la gestion administrative et financière ainsi que le suivi 

des dossiers  
- Superviser la coordination et la planification de l’occupation des locaux et des 

installations sportives; 
- Superviser la gestion des installations techniques ; 
- Superviser la gestion financière de l’activité Horeca 
- Superviser la promotion et la représentation du complexe sportif Claudy 

Criquielion et de l’ensemble des installations sportives gérées par la RCASL. 

 
 
PROFIL  
 

- Sens des responsabilités et grande disponibilité; 
- Avoir des compétences managériales et avoir la capacité à organiser  et diriger  le 

travail de son personnel; Etre compétent en gestion administrative du personnel. 
- Avoir des compétences en matière comptable, fiscales, Etre capable d'analyse 

financière; 
- Capacité à déléguer ses pouvoirs; 
- Forte polyvalence; 
- Bonne connaissance du milieu sportif et du public cible; 
- Bonne connaissance des différents pouvoirs subsidiant; 

 
Diplôme requis: 
 
Détenteur  au minimum d’un diplôme de l’enseignement supérieur de type court 
(bachelier ou graduat)  


